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L'Assemblée Nationale a adopté, en première lecture, après déclara
tion d'urgence, le projet de loi dont la teneur suit :

PROJET DE LOI

Article unique.

Les officiers de police judiciaire et, sur ordre de ceux-ci, les agents
de police judiciaire peuvent, même d'office, procéder, sur les voies ouvertes
à la circulation publique, à la visite des véhicules et de leur contenu, en
présence du propriétaire ou du conducteur, sauf s'il s'agit d'un véhicule
manifestement abandonné.

Toutefois, la visite des caravanes, roulottes, maisons mobiles ou
transportables et des véhicules aménagés pour le séjour, ne peut être
effectuée que conformément aux dispositions relatives aux perquisitions
et visites domiciliaires lorsqu'ils sont en stationnement et sont utilisés
comme résidence effective.

Délibéré en séance publique, à Paris, le 325 novembre 1976.
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